








Et alors je suis victime - comme d’autres – de discrimination, certes très ancienne
mais qui est toujours aussi présente et revient en ce moment.

C’est la glottophobie  : discrimination par l’accent. Elle est revenue dans l’actualité à
la suite de la nomination de Jean Castex au poste de Premier ministre. Les
commentaires de journalistes bobos parisiens sont allés bon train sur

Jean  Castex n’en a cure et il a bien raison. Mais combien de personnes ont vécu des
souffrances, générant parfois des maladies. Car il ne s’agit pas seulement de
l’accent du Sud, du Midi, mais aussi d’Alsace, de Bretagne, du Lyonnais, de
Franche-comté, du Nord et d’autres régions  ? I l faut aussi ajouter celui des
banlieues, celui avec des intonations ultramarines.

Quelle stratégie adoptée  pour que cet accent ne devienne pas un handicap pour
l’emploi, la réussite professionnelle dans certains secteurs, le regard des autres  ?
Certain-e-s ont adopté le profil bas, en lissant le phrasé, ou en gommant tout de ce
qui fait la personnalité de chaque personne, en s’arrachant à ce qui il y a peut-être
de plus précieux  : son histoire. D’autres ont tout simplement assumé, sans jamais
pensé à faire autrement. Tel le journaliste Jean-Michel Aphatie, qui a écrit avec
Michel Feltin-Palas (Ed Michel Lafon). Livre étonnant qui
fourmille de témoignages, et de références à un nombre incroyable d’études, de
thèses et autres sur ce sujet.
Ajoutons que l’Assemblée nationale (nov 2020) vient d’adopter à l’unanimité une
proposition de loi inscrivant l’accent comme une des causes de discrimination
réprimées par la loi, au même titre que la race, le sexe, le handicap et autres.










